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Prix du meilleur essai  
décerné par l’OMC à de jeunes économistes 

 

La Direction Générale de  La coopération Internationale au Ministère de 
l’Enseignement Supérieur, de la Recherche  Scientifique et de la Technologie informe que 
Le Secrétariat de l’Organisation Mondiale du Commerce a créé un prix du meilleur essai, 
qui sera décerné chaque année par l’OMC  à de jeunes économistes.  

Ce prix vise à encourager de jeunes économistes à mener des recherches de haute 
qualité sur l’OMC et les questions la concernant, et à renforcer la relation entre l’OMC et 
la communauté universitaire internationale. 

Le Prix de l'OMC, qui prendra la forme d'une récompense pécuniaire de 5000 francs 
suisses, sera attribué chaque année à l'auteur, ou aux auteurs, du meilleur essai. Dans 
le cas d'un essai écrit en collaboration, ce montant sera réparti à égalité entre les 
auteurs.  

L'attribution du prix sera officiellement annoncée chaque année à l'occasion de la 
Conférence annuelle de l'ETSG (European Trade Study Group), la plus importante 
conférence spécialisée actuellement consacrée au commerce international.  

Le Prix du meilleur essai sera décerné par l'OMC à de jeunes économistes pour la 
première fois en septembre 2009, durant la Conférence de l'ETSG qui se déroulera à 
Rome (Italie). La participation du ou des lauréats à cette conférence sera financée. 

L'essai présenté devra porter sur des questions liées aux aspects économiques de 
l'OMC (par exemple la conception des accords commerciaux, la protection contingente, la 
facilitation des échanges, les effets des accords commerciaux, l'aide pour le commerce, 
ou encore les aspects économiques du règlement des différends). 

Le ou les auteurs devront posséder un doctorat ou être inscrits au doctorat et, s'ils 
sont âgés de plus de 30 ans, ne devront pas avoir soutenu leur thèse depuis plus de deux 
ans. Dans le cas d'essais écrits en collaboration, tous les auteurs devront satisfaire à 
cette condition. De plus, pour être admissible, l'essai soumis au concours ne devra pas 
excéder 15000 mots. 

Le meilleur essai sera publié dans la collection Documents de travail de l'OMC et il 
appartiendra au(x) lauréat(s) de le faire paraître dans une revue spécialisée. 

Toutes les candidatures devront comprendre deux documents distincts joints en 
format PDF: 

- l'essai,  
- un curriculum vitae pour chaque auteur précisant la ou les affiliations actuelles, 

l'institution délivrant le doctorat, l'année (ou l'année prévue) d'obtention du doctorat, la 
date de naissance 

Pour plus d’informations, veuillez consulter le site web suivant :  
http://www.wto.org/french/news_f/news09_f/rese_27apr09_f.htm 
Les dossiers de candidature doivent être adressés à la Direction Générale de la 

Coopération Internationale sous couvert des établissements universitaires dont relèvent 
les candidats et ce avant le 21 juin 2009. 

 


